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TRIBUNAL INTERNATIONAL DU DROIT DE LA MER 

ANNEE 2023 

Le 16 novembre 2023 

AFFAIRE DU NAVIRE « HEROIC IDUN » (No. 2) 

(iLES MARSHALL/GUINEE EQUATORIALE) 

ORDON NANCE 

Le President de la Chambre speciale du Tribunal international du droit de la 

mer constituee pour connaYtre de l'affaire susvisee en vertu de !'article 15, 

paragraphe 2, du Statut du Tribunal (ci-apres, le « Statut » ), 

Vu !'article 27 du Statut, 

Vu !'article 59, paragraphes 2 et 3, et !'article 107 du Reglement du Tribunal, 

Vu l'ordonnance du President de la Chambre speciale du 19 mai 2023, 
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Rend l'ordonnance suivante : 

1. Considerant que le President de la Chambre speciale a, par ordonnance du 

19 mai 2023, fixe au 20 novembre 2023 et au 20 mai 2024, respectivement, les 

dates d'expiration du delai de presentation du memoire de la Republique des Ties 

Marshall (ci-apres, les « iles Marshall») et du contre-memoire de la Republique de 

Guinee equatoriale (ci-apres, la« Guinee equatoriale ») ; 

2. Considerant que, par lettre du 9 novembre 2023, l'agent des iles Marshall a 

demande de reporter au 18 decembre 2023 la date d'expiration du delai de 

presentation du memoire, et qu'un ajustement correspondant soit effectue en ce qui 

concerne le delai de presentation du contre-memoire de la Guinee equatoriale ; 

3. Considerant que, dans la meme lettre, l'agent des iles Marshall a fourni une 

justification a l'appui de la demande des lies Marshall tendant a la prorogation du 

delai de presentation de leur memoire ; 

4. Considerant que, par lettre de la Greffiere du 10 novembre 2023 transmettant 

la demande des lies Marshall, l'agent de la Guinee equatoriale a ete invite a 
communiquer les vues de la Guinee equatoriale sur ladite demande au plus tard le 

15 novembre 2023 a midi, et considerant qu'aucune reponse n'a ete regue de la 

Guinee equatoriale ; 

5. Estimant que la demande de prorogation du delai est suffisamment justifiee, 

LE PRESIDENT DE LA CHAMBRE SPECIALE 

Ayant recueilli les vues des Parties, 

Reporte au 18 decembre 2023 la date d'expiration du delai pour la 

presentation du memoire des Ties Marshall ; 
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Reporte au 15 juillet 2024 la date d'expiration du delai pour la presentation du 

contre-memoire de la Guinee equatoriale ; 

Reserve la suite de la procedure. 

Fait en frarn;ais et en anglais, les deux textes faisant egalement foi, dans la 

Ville libre et hanseatique de Hambourg, le seize novembre deux mille vingt-trois, en 

trois exemplaires, dont l'un restera depose aux archives du Tribunal et les autres 

seront transmis respectivement au Gouvernement des iles Marshall et au 

Gouvernement de Guinee equatoriale. 

Le President de la Chambre speciale 

ln1L~ ·i)if ~t .. ~'~ 
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; 

Albert J. HOFFMANN 

La Greffiere 
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Ximena HINRICHS OYARCE 


